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VILLE DE LÉZIGNAN-CORBIÈRES 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 19 DÉCEMBRE 2024 

 
OBJET : AIDES A L’ÉCONOMIE. SOUTIEN À L’INSTALLATION PÉRENNE D’ENTREPRISES 

COMMERCIALES OU ARTISANALES EN CENTRE-VILLE 

 

Nombre de conseillers en 

exercice : 33 

 

Nombre de conseillers 

présents : 23 

Nombre de votants :  

30 

Date de la convocation : 

13 décembre 2024 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le dix-neuf décembre à 19 heures, le Conseil municipal de 

Lézignan-Corbières s’est assemblé au Palais des fêtes, Avenue Maréchal Foch sous la 

présidence de M. le Maire, Gérard FORCADA. 

 

Étaient présents : 

M. Gérard FORCADA, Mme Christine BÉNET, M. William COMBES, Mme Dominique 

JOLIS-PAILHIEZ, M. Guy VIVÈS, Mme Sylvie DANRÉ, Mme Sabrina FITO, M. Dominique 

JOLIS, M. Bernard FUMET, M. Daniel LARRIGOLE, M. Jean-Paul PUJOL, M. Jean-Claude 

LAVAUD, Mme Sylvie FUMET, Mme Martine JAFFUS, Mme Virginie JULIAN, M. Freddy 

NOLOT, M. Rémi PÉNAVAIRE, M. Thierry DENARD, Mme Françoise BAROUSSE, Mme 

Sophie COURRIÈRE-CALMON, Mme Mireille SANTINI, Mme Ginette BARRAU-FERRET, 

Mme Béatrice ARNAUD 

 

M. Thierry DENARD, intéressé à l’affaire, sort de la salle et ne participe ni aux débats ni au 

vote. 

Étaient absents : 

Mme Bérengère LÉCÉA, M. Michel MASUYER, M. Alain-Marc GARCIA, M. Thierry 

CAUMEIL, Mme Sophie BIRKENER, M. Laurent ROUGÉ, M. Didier JULIAN, Mme Valérie 

FERRET, M. Fabrice CASTELEYN, Mme Marie-Claude MARTINEZ  

 

Avaient donné mandat : 

Mme Bérengère LÉCÉA à Mme Dominique JOLIS-PAILHIEZ, M. Michel MASUYER à M. 

William COMBES, M. Alain-Marc GARCIA à Mme Christine BÉNET, M. Thierry CAUMEIL 

à Mme Sylvie DANRÉ, M. Didier JULIAN à M. Guy VIVÈS, Mme Valérie FERRET à M. 

Jean-Paul PUJOL, M. Fabrice CASTELEYN à M. Gérard FORCADA, Mme Marie-Claude 

MARTINEZ à M. Thierry DENARD  

 

QUORUM : 17 

 

PRÉSIDENT DE SÉANCE : Gérard FORCADA  

 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Sabrina FITO 

 

RAPPORTEURE : Sylvie DANRÉ 





 

Par les délibérations n° 2018-031 du 27 mars 2018, n° 2019-144 du 13 novembre 2019 

et n° 2021-139 du 13 décembre 2021, le Conseil municipal a décidé de mettre en œuvre une 

aide directe à l’installation ou à la reprise d’entreprises commerciales ou artisanales en cœur de 

ville. Cette aide a pris la forme d’une subvention individuelle d’un montant total plafonné à 3 

000 euros dont la première partie, soit 1 500 euros, est versée au bout de 6 mois d’exercice 

effectif de l’activité, et la seconde, soit les 1 500 euros restants, après 12 mois. La commission 

municipale qui s’est réunie le 29 novembre 2024 a examiné les dossiers suivants : 

 

-Concernant le versement de la 1ère partie : 

- Tabac presse « Des Gambé » implanté 31 Cours de la République, géré par Mme Lucie 

GAMBERONI. Le dossier est réputé complet. 

- Restaurant implanté 4, place Allende géré par Mme Véronique CHANY. Le dossier est 

réputé complet. 

-Concernant le versement de la 2ème partie : 

- Pizzéria « Lézi’pizz » implantée 32, Cours de la République gérée par Romain 

ENGELS. 

- Bureau de maîtrise d’ouvrages bâtiments « Ledogar père et fils » implanté 2, avenue 

Maréchal JOFFRE géré par Paul LEDOGAR. 

 

La commission municipale a émis un avis favorable pour ces dossiers. 

Il est donc proposé au Conseil municipal : 

 

1/ D’approuver les propositions de la commission municipale telles qu’exposées ci-

dessus. 

2/ De verser les subventions sur l’exercice budgétaire 2024 sous conditions prévues par 

les délibérations susvisées, selon les crédits inscrits au compte 20422, opération 252 du 

Budget principal 2024. 

3/ D’autoriser M. le Maire à accomplir toutes les formalités nécessaires à la mise en 

œuvre de la présente délibération. 

 

Sur présentation de son rapporteur, 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré 

Approuve à l’unanimité 

Et décide :  

 

1/ D’approuver les propositions de la commission municipale telles qu’exposées ci-

dessus. 

2/ De verser les subventions sur l’exercice budgétaire 2024 sous conditions prévues par 

les délibérations susvisées, selon les crédits inscrits au compte 20422, opération 252 du 

Budget principal 2024. 

3/ D’autoriser M. le Maire à accomplir toutes les formalités nécessaires à la mise en 

œuvre de la présente délibération. 

 

Et ont les membres présents signé après lecture ainsi que M. le Président, 

Pour extrait certifié conforme : 

 

Le Maire        La secrétaire de séance 

Gérard FORCADA       Sabrina FITO 
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